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Pour plus d’informations : www.gouvernement.fr/info-coronavirus

Vaccination 
contre la
COVID-19
pour les 70 ans
et plus !

MODE D’EMPLOI



• Vous pouvez vous tourner vers vos 
interlocuteurs habituels : votre médecin 
traitant, votre pharmacien.

• Un numéro vert 0800 009 110 (7/7j de 
06h à 22h) existe également pour vous 
aider à la prise de rendez-vous dans les 
centres de vaccination de l’Aube.

• Vous pouvez également prendre rendez-
vous sur internet, en vous rendant sur le 
site www.sante.fr ou www.doctolib.fr . 
Vous serez dirigé vers la fiche du centre 
de vaccination le plus proche de chez vous. 

Centres de vaccination 
de Troyes Champagne Métropole 
Cube - Parc des expositions 
20 Rue des Gayettes 
10000 Troyes 
Téléphone  : 03 25 49 75 84 
Ex-Lidl 
Avenue Maréchal de Lattre de Tassigny 
10000 Troyes 
Téléphone  : 03 25 49 75 84 

Centre de vaccination de 
Romilly - sur- Seine, salle des fêtes 
70 Avenue Pierre Brossolette 
10100 ROMILLY-SUR-SEINE 
Téléphone : 03 25 39 43 88

Centre de vaccination 
de Bar sur Seine, Maison de Santé 
Pluridisciplinaire 
6B Rue du Stade 
10110 BAR-SUR-SEINE 
Téléphone : 06 74 30 84 62

Centre de vaccination 
de Bar-sur-Aube, Maison de Santé 
Pluridisciplinaire 
5 Rue du Jard 
10200 BAR-SUR-AUBE 
Téléphone : 03 25 92 53 37

Le vaccin est gratuit. Plusieurs options s’offrent à vous :

Pourquoi se faire 
vacciner ?
Le vaccin contre la Covid-19 vous 
protégera des complications et de la 
survenue de formes graves de cette 
maladie. En vous faisant vacciner, 
vous vous protégez contre la maladie.

Avec quel vaccin 
serai-je vacciné ?
Les personnes de plus de 70 ans 
peuvent recevoir un vaccin Pfizer ou 
Moderna en centres de vaccination 
ou un vaccin Astrazeneca chez les 
médecin traitant ou en pharmacie.

Comment se passe 
concrétement 
la vaccination ?
Il s’agit d’une injection 
intramusculaire, dans l’épaule le plus 
souvent, comme pour la plupart 
des vaccins. Cette opération devra 
être renouvelée pour le « rappel » 
quelques semaines plus tard. Sur 
place, vous aurez une discussion avec 
un médecin.

Des difficultés 
pour vous déplacer ?
Si vous avez des difficultés de 
déplacement pour vous rendre dans un 
centre de vaccination, demandez à votre 
médecin une prescription médicale.  
Le transport, dans une ambulance, un 
véhicule sanitaire léger ou un taxi, sera pris 
en charge par l’Assurance Maladie.
Pour les séniors bénéficiant de l’allocation 
personnalisée d’autonomie, vous pouvez 
vous rapprocher de votre Service d’Aide À 
Domicile (SAAD), pour vous accompagner.
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Où et comment prendre rendez-vous ?


